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N° 23060003 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
DE LOCAUX COMMUNAUX 

Entre 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération du 4 juillet 2020, en elle-même représentée par Monsieur Joël PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu 
d’un arrêté de délégation de fonctions du 19 août 2020 reçu en Préfecture le 26 août 2020, et spécialement habilité 
en vertu de la décision n° 23-0151 en date du    , 

Ci-après dénommée "La Ville", 
D’une part, 

Et 

L’association Avignon Volley-Ball (A.V.B.) dont le siège social est situé au Gymnase ROUMANILLE - 19 avenue 
de la Croix Rouge - 84000 AVIGNON, représentée par Monsieur Thierry MINSSEN, en sa qualité de Président en 
exercice, dûment habilité à signer les présentes, 

Ci-après dénommé "Le preneur", 
D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

PRÉAMBULE 

Par convention, enregistrée sous le n° 2018000854, en date du 5 juin 2020, la Ville d’Avignon met à disposition de 
l’Avignon Volley-Ball, évoluant dans le championnat Elite, des locaux municipaux au sein du gymnase Roumanille 
situé au 19 avenue de la Croix Rouge - 84000 AVIGNON. 

L’association évolue entre le statut professionnel et semi-professionnel avec une place importante donnée à la 
formation des jeunes licenciés. Pour permettre au club de répondre à cet objectif de développer son rôle formateur 
tout en se confrontant à l’exigence du haut niveau, plusieurs équipements sont mis à disposition par la Ville. 
L’association, par son activité, participe à une mission d’intérêt général et contribue au rayonnement de la Ville dans 
le domaine sportif. 
En conséquence, la Ville accepte de mettre plusieurs locaux dont elle est propriétaire à disposition de l’Avignon 
Volley-Ball, en sa qualité de collectivité territoriale. 

La précédente convention arrivant à échéance, l’association a fait part de sa volonté de la renouveler pour poursuivre 
l’organisation de ses activités dans les mêmes conditions. 
La Ville a réservé une suite favorable à sa demande et il convient donc d’établir une nouvelle convention afin 
d’encadrer les modalités d’occupation ainsi que les droits et obligations de chacune des parties. 

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du décret du 30 
septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

La présente convention est strictement passée avec le Président de l’association Avignon Volley-Ball et 
conformément aux statuts de celle-ci. 

Le preneur aura obligation de notifier, par écrit au service compétent, toutes modifications dans la composition et les 
attributions du bureau de l’association et à fortiori des statuts. 

Article 1er – Objet, usage et désignation des locaux 

La Ville attribue au preneur, à titre précaire et révocable, pour exercer l'activité statutaire de l’association, notifiée au 
jour de la signature de la convention, des locaux situés au Gymnase Roumanille – 19 avenue de la Croix Rouge 
- 84000 AVIGNON, d'une surface de 128 m², propriété de la Commune d’AVIGNON (Réf. cadastrale IV 321 et IV 
373). 
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Les locaux comprennent (Cf. annexe 1) : 
- 1 secrétariat de 25 m² 
- 1 salle de réunion de 55 m² 
- 4 espaces de stockage et rangement pour 48 m² 

 
Code de la Propriété M05008- Code du Bien P05002 

 
Article 2 – Durée 
 
Cette mise à disposition est consentie au preneur pour une durée d’un an à compter du 15 juin 2023, date 
d’échéance de la précédente convention, renouvelable annuellement par tacite reconduction, sans toutefois que la 
durée ne puisse excéder 6 ans. 
 
Article 3 – Sous-location, cession et mise à disposition 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est interdite. 
 
Article 4 – Conditions financières 
 
4.1 - Redevance – Valeur locative 
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
La contribution gratuite retenue est fixée à 68 € le m² par an. 
L’estimation annuelle des valeurs allouées au preneur, à la date du renouvellement de la convention, est de 128 m² 
x 68,00 € soit 8 704 € (HUIT MILLE SEPT CENT QUATRE EUROS). 
 
La mise à disposition de locaux est une subvention en nature qui peut être accordée notamment par les collectivités 
territoriales aux associations qui en font la demande pour permettre la réalisation de leur objet statutaire. 
Au même titre que les subventions accordées en numéraire, ces attributions sont soumises à conditions et le preneur 
doit notamment : 

- Informer la Direction de la Vie Participative de la Ville du montant de cette contribution ; 
- Valoriser dans ses comptes la mise à disposition des locaux par la Ville basée sur la valeur locative des 

locaux. 
 
4.2 - Dépôt de garantie 
 
Le preneur a versé un dépôt de garantie d’un montant de 500 € (CINQ CENT EUROS). Ce dépôt de garantie ne 
portera pas intérêt au profit du preneur et n’est pas révisable durant l’exécution du contrat ou de son renouvellement. 
Il sera restitué dans les deux mois, à compter de la restitution des clefs, déduction faite, le cas échéant, des sommes 
restant dues à la Ville. 
 
4.3 - Charges 
 
La Ville prendra à sa charge les contrats et les frais inhérents pour les abonnements d’eau, d’électricité et 
de chauffage.  
Cependant, devant l’augmentation significative des charges de fonctionnement, pour l’ensemble des mises à 
disposition, mais aussi dans une démarche citoyenne et de responsabilisation, la Ville demande depuis le 1er janvier 
2016, une participation financière « forfaitaire » à cette charge de fonctionnement, au prorata des surfaces occupées 
(hors stockage, rangements et dégagements), à savoir 8 €/m²/an.  
Pour cette attribution, le montant annuel s’élève à 640 € (8 € x 80 m²), soit 160 €/trimestre. 
 
Les titres de recettes seront payables auprès de la Trésorerie Municipale d’Avignon sise Cité Administrative - Avenue 
du 7ème Génie - BP 313 - Bât. 5 - Entrée « U » - 84098 AVIGNON Cedex 9. 
 
Toutefois, la participation financière aux charges de fonctionnement pourra être revue à la hausse, dans le cas 
d’augmentation significative des tarifs ou des consommations d’énergie et de fluides. Dans cette éventualité, le 
preneur en sera informé par simple courrier. 
 
Le preneur fera son affaire personnelle des contrats et abonnements de téléphone et d’internet, ainsi que de 
tous frais inhérents. 
 
4.4 - Impôts et taxes 
 
Le preneur acquittera l'ensemble des impôts et taxes concernant l'utilisation de la partie de l'immeuble, établis ou à 
établir par l'Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
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Article 5 – Assurances 
 
Le preneur s'engage à souscrire, auprès d'une compagnie solvable de son choix, une assurance contre l'incendie et 
les explosions, les dégâts des eaux, le vol, le bris de glace ainsi que les risques locatifs et les recours des voisins.  
 
Le preneur prendra en outre une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également le 
mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses 
assureurs, en cas de vol ou trouble de jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce 
sujet. 
 
Le preneur s'engage à justifier chaque année au mois de janvier, auprès du Service Administration de 
l’Immobilier, et à toute réquisition, les polices d'assurance et les justifications du paiement des primes. 
Une attestation d’assurance devra être remise à la signature de la présente convention (Cf. annexe 2). 
 
Article 6 – Conditions générales 
 
Le preneur désignera un correspondant, qui sera l’interlocuteur privilégié du Service Municipal des Sports, 
et précisera ses besoins en installations sportives au mois de juin de l’année précédant la rentrée scolaire. 
 
La Ville se réserve le droit d’utiliser l’installation, pour l’organisation d’une manifestation sportive exceptionnelle, sous 
réserve de respecter un préavis d’un mois et en coordination avec les activités de l’association. 
 
Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition et devra restituer en état les équipements 
sportifs, après chaque utilisation de ses adhérents, et en contrôler les entrées. 
 
La Ville se réservera le droit de mettre en indisponibilité les équipements sportifs en cas de manifestations sportives 
exceptionnelles, pour des travaux de sécurité ou la fermeture annuelle nécessaire. 
 
Le preneur aura l’obligation de respecter l’ensemble des règlements en vigueur pour des manifestations importantes. 
L’utilisation du terrain et des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de la sécurité, de l’hygiène et des 
bonnes mœurs. 
 
Le preneur prendra en charge toutes les conséquences liées à la réalisation de ces manifestations. Celles-ci n’auront 
pas lieu si les installations ne sont pas adaptées à de telles circonstances. 
 
Le preneur s’engage à utiliser les installations sportives municipales et le matériel au profit de ses seuls adhérents 
pour la pratique de l’activité déclarée dans la convention. 
 
Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations urgentes 
même si les travaux excèdent 40 jours. 
 
Le preneur devra expressément fournir un double des clés, au Service Municipal des Sports, afin qu’un représentant 
de la Ville puisse pénétrer dans les locaux mis à disposition en cas de problème et en l’absence d’un représentant 
de l’association. 
 
Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que nécessaire, les représentants de la Ville. 
 
Article 7 – Conditions particulières 
 
Le local sera utilisé uniquement sur les heures d’ouverture de l’installation sportive. 
 
Les adhérents du preneur, utilisant les équipements sportifs, seront sous la seule responsabilité de celui-ci. 
 
Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en excluant toute 
activité commerciale, cultuelle ou politique. 
Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de tous les règlements administratifs et de police existants 
ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à l'exercice de son activité. 
 
Le preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui seront amenés 
à fréquenter les lieux une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne susciter de la part des 
autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
 
Le stockage, la distribution et l’emploi de produits explosifs ou toxiques, de tous liquides inflammables 
soumis à autorisation ou enregistrement, sont interdits dans les locaux et dégagements accessibles au 
public. 
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Article 8 – Règlement intérieur 
 
Le contrôle de l’utilisation des installations sportives municipales sera assuré par les représentants, dûment habilités 
de la Ville, qui ont pour mission la mise en application du Règlement Intérieur des équipements sportifs. 
 
Le Règlement Intérieur des installations sportives sera affiché au sein de chacune d’elles et devra être 
observé. 
 
Article 9 – Matériel 
 
En cas de dégradation du matériel municipal, la Ville décidera de la participation financière de l’association pour la 
réparation ou le remplacement du matériel dégradé. 
 
Article 10 – Publicité 
 
Aucune publicité ne pourra être apposée dans un équipement sportif sans l’accord écrit préalable de la Ville. 
Le preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche en dehors bien 
entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires des lieux. 
 
Article 11 – Travaux 
 
Le preneur prend le terrain et les locaux en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour les occuper 
déjà. 
Un état des lieux contradictoire a été dressé lors de la remise des clés et un nouvel état des lieux sera établi à la 
restitution des locaux. 
 
Les locaux mis à disposition étant conformes aux normes en vigueur, il est interdit au preneur de modifier 
les installations électriques, de chauffage et de plomberie des locaux, sans le consentement écrit de la Ville. 
 
Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été entrepris, ainsi que 
tous les aménagements intérieurs importants, resteront, sans indemnités, propriété de la Ville d’Avignon, sauf faculté 
pour celle-ci d’exiger la remise en état des lieux dans leur état primitif, notamment pour ce qui concerne les 
installations électriques, de chauffage et de plomberie, étant entendu que les frais engagés à cette occasion seraient 
à la charge du preneur. 
 
Le preneur aura à sa charge toutes les autres réparations, y compris l’ensemble des travaux d’entretien, 
d’aménagement et d’amélioration. 
 
Le preneur pourra, s'il le désire, après accord écrit de la Ville, exécuter dans les règles de l'art, les autres réparations 
incombant au propriétaire car, en aucun cas, la Ville n'engagera des frais dans des travaux qu'ils soient de 
conformité, de sécurité ou autres. De plus, la Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les vices non-apparents 
de l'immeuble, constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
 
La Ville assurera uniquement les réparations sur le clos et le couvert. 
 
Le preneur s’engage à ce qu’il ne soit fait aucune dégradation ou détérioration quelconque, que ces locaux soient 
tenus en bon état d’entretien, de réparations locatives et de propreté. 
Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer immédiatement la 
Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble. 
 
Le preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 
changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon propriétaire. 
 
En tout état de cause, le preneur sera tenu de la remise en état des lieux à ses frais. 
 
Article 12 – Buvette 
 
L’installation d’une buvette est réglementée par l’article L3335-4 modifié par Ordonnance n° 2015-1682 du 17 
décembre 2015 - art. 12 du Code des Débits de boissons. 
 
La Ville considère qu’il n’existe pas, à la signature de la présente convention, de buvette dans 
l’établissement. 
 
Il est ici rappelé que les lieux de convivialité, club house, buvettes, salle de réunion situés sur les emprises sportives 
sont soumis à des dispositions législatives particulières. 
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Ainsi, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 (dite loi Evin) relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme a inséré 
dans le code des débits de boisson l’article L 49-1-2 interdisant la vente et la distribution de boissons des groupes 3 
à 5 dans les stades, les salles d’éducation physique, les gymnases, et de manière générale dans tous les 
établissements d’activités physiques et sportives. 
Cet article, abrogé par ordonnance en date du 22 juin 2000, a été repris à l’article L3335-4 du Code de la Santé 
Publique. 
 
Elle prévoit cependant que des dérogations temporaires (10 par an) peuvent être accordées pour des raisons liées 
à des évènements à caractère sportif, pour la distribution de boissons relevant de la 3ème catégorie, à savoir 
notamment les boissons fermentées non distillées (vin, cidre, bière…) et les vins doux naturels, sous réserve de 
respecter bien entendu la procédure administrative applicable. 
 
En l’espèce, la Ville autorise le preneur à proposer des boissons relevant de la licence III. 
 
Dans le cas de l’utilisation de l’équipement par l’association pour des compétitions, des rencontres payantes, des 
manifestations avec éventuellement vente alimentaire (boissons, sandwich…), sous réserve des autorisations 
administratives nécessaires, l’association est autorisée à conserver les sommes perçues au titre du soutien de 
la Ville au développement, à la promotion des activités sportives, culturelles et artistiques pratiquées dans 
l’équipement. 
 
Si la consommation ne revêt pas un caractère commercial (consommation en cercle privé) le preneur, de manière 
dérogatoire n’est pas soumis à la réglementation administrative des débits de boisson à condition d’une part de 
servir exclusivement des boissons des deux premières catégories et d’autre part, de ne laisser consommer 
que les seuls adhérents. 
 
Les locaux faisant l’objet de cette convention étant destinés à l’accueil du public, la Ville rappelle à l’occupant la 
mission éducative dévolue au preneur gestionnaire de l’équipement. 
 
En conséquence, le preneur s’engage à faire preuve de responsabilité sur la question de la présence d’alcool dans 
les locaux et à relayer auprès des adhérents de la structure les messages de prévention. 
 
Article 13 – Vie de la convention 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, le preneur est invité à écrire à 
l’adresse mail suivante : contact.immo@mairie-avignon.com 
 
Article 14 – Renouvellement de la convention 
 
Au terme de la convention, le preneur devra se rapprocher du service compétent, au moins 3 mois à l’avance, afin 
de formuler son souhait de renouveler la présente convention. 
 
Article 15 – Résiliation 
 
Le preneur s’engage à notifier au Service compétent son intention de libérer les locaux, un mois à l’avance, 
afin de convenir d’une date de visite des locaux pour l’établissement d’un état des lieux « sortie » et de la 
remise des clés. 
 
Dans l'éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait procéder à la 
résiliation de la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois après une mise en demeure 
non suivie d’effet. 
 
En cas de dissolution de l'association Avignon Volley-Ball (A.V.B.), la résiliation serait immédiate. 
 
Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer l’immeuble pour ses besoins personnels, pour une opération 
d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, la présente convention serait résiliée, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec préavis de trois mois. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la Ville se réserve 
le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 
En aucun cas, la Ville n’est dans l’obligation de reloger le preneur. Cependant, la Ville fera au mieux de ses 
possibilités pour trouver une solution de remplacement afin de permettre au preneur de transférer et 
continuer à exercer ses activités dans les meilleures conditions. 
 
Dans tous les cas de résiliation, le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autre droit quelconque. 
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Article 16 – Etat des risques et pollutions 
 
La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire d'un 
bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer le locataire du bien sur certains risques majeurs auquel ce bien 
est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien l’informer et de faciliter la mise en œuvre des mesures 
de protection éventuelles. 
 
Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du Département, est 
annexé à la présente convention (cf. annexe 3). 
 
Article 17 – Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 18 – Litiges, recours et attribution de juridiction 
 
La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exploitation 
des locaux mis à disposition. 
 
En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité une solution 
amiable. 
  
Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal Administratif 
compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 19 – Election de domicile  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 
 
 
Fait à Avignon, en 2 exemplaires, le 
 
Le preneur, 
Pour l’Avignon Volley-Ball 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
Thierry MINSSEN 

La Ville d’Avignon, 
Pour le Maire et par délégation, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseiller Municipal 
Joël PEYRE 

 
 
ANNEXES : 

- N° 1 : Plans 
- N° 2 : Attestation d’assurance  
- N° 3 : ERRIAL 
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N° 23070001 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
DE LOCAUX COMMUNAUX 

Entre 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération du 4 juillet 2020, en elle-même représentée par Monsieur Joël PEYRE, Conseiller Municipal, en 
vertu d’un arrêté de délégation de fonctions du 19 août 2020 reçu en Préfecture le 26 août 2020, et 
spécialement habilité en vertu de la décision n° 23-0154 en date du , 

Ci-après dénommée « La Ville », 
D’une part, 

Et 

L’association Avignon Boxing Club dont le siège social est situé 15 avenue Eisenhower - 84000 AVIGNON, 
représentée par Monsieur Bertrand BENEDETTI, en sa qualité de Président en exercice, dûment habilité à 
signer les présentes, 

Ci-après dénommé « Le preneur », 
D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

PRÉAMBULE 

Par convention, enregistrée sous le n° 2017000769, en date du 6 juillet 2017, la Ville d’Avignon met à 
disposition de l’Avignon Boxing Club des locaux sportifs situés au 15 avenue Eisenhower - 84000 AVIGNON, 
dite salle de boxe de Champfleury. 

Fondée par Robert DI PASQUALE en 1984, l’association occupe et fait vivre cette salle depuis de nombreuses 
années. Les locaux ont été rebaptisés en son nom cette année, en mémoire de cet entraineur emblématique 
dont la disparition brutale a marqué le monde de la boxe anglaise. 
Depuis plusieurs année, l’association tend également à diversifier son activité à travers la mise en place d’une 
école de boxe et d’une section féminine. 

L’Avignon Boxing Club, par son activité, participe à l’animation du territoire et contribue au rayonnement de la 
Ville dans le domaine sportif. En conséquence, la Ville accepte de mettre des locaux dont elle est propriétaire 
à disposition de l’association, en sa qualité de collectivité territoriale. 

La précédente convention arrivant à échéance, l’association a fait part de sa volonté de la renouveler pour 
poursuivre l’organisation de ses activités dans les mêmes conditions. 
La Ville a réservé une suite favorable à sa demande et il convient donc d’établir une nouvelle convention afin 
d’encadrer les modalités d’occupation ainsi que les droits et obligations de chacune des parties. 

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du décret 
du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne peuvent se 
prévaloir. 

La présente convention est strictement passée avec le Président de l’association et conformément aux statuts 
de celle-ci. 

Le preneur aura obligation de notifier, par écrit au service compétent, toutes modifications dans la composition 
et les attributions du bureau de l’association et à fortiori des statuts. 
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Article 1er – Objet, usage et désignation des locaux 
 
La Ville attribue au preneur, à titre précaire et révocable, pour exercer l'activité statutaire de l’association, 
notifiée au jour de la signature de la convention, des locaux situés au 15 avenue Eisenhower - 84000 
AVIGNON, d'une surface de 270 m², propriété de la Commune d’AVIGNON (Réf. cadastrale HY 631). 
 
Les locaux comprennent (Cf. annexe 1) : 

- 1 bureau de 7 m² 
- 1 salle de musculation de 47 m² 
- 1 aire d’évolution de 164 m² 
- Vestiaires et sauna pour 42 m² 
- Rangements et dégagement pour 10 m² 

 
Code de la Propriété M05025- Code du Bien P05063 

 
Article 2 – Durée 
 
Cette mise à disposition est consentie au preneur pour une durée d’un an à compter du 6 juillet 2023, date 
d’échéance de la précédente convention, renouvelable annuellement par tacite reconduction, sans toutefois 
que la durée ne puisse excéder 6 ans. 
 
Article 3 – Sous-location, cession et mise à disposition 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est 
interdite. 
 
Article 4 – Conditions financières 
 
4.1 - Redevance – Valeur locative 
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
La contribution gratuite retenue est fixée à 89 € le m² par an. 
L’estimation annuelle des valeurs allouées au preneur, à la date du renouvellement de la convention, est de 
270 m² x 89,00 € soit 24 030 € (VINGT-QUATRE MILLE TRENTE EUROS). 
 
La mise à disposition de locaux est une subvention en nature qui peut être accordée notamment par les 
collectivités territoriales aux associations qui en font la demande pour permettre la réalisation de leur objet 
statutaire. 
Au même titre que les subventions accordées en numéraire, ces attributions sont soumises à conditions et le 
preneur doit notamment : 

- Informer la Direction de la Vie Participative de la Ville du montant de cette contribution ; 
- Valoriser dans ses comptes la mise à disposition des locaux par la Ville basée sur la valeur locative 

des locaux. 
 
4.2 - Charges 
 
Le preneur fera son affaire personnelle des raccordements, des contrats d’abonnements et des 
consommations d’eau, d’énergie et de télécommunication ainsi que de tous frais inhérents. 
 
4.3 - Impôts et taxes 
 
Le preneur acquittera l'ensemble des impôts et taxes concernant l'utilisation de la partie de l'immeuble, établis 
ou à établir par l'Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
 
Article 5 – Assurances 
 
Le preneur s'engage à souscrire, auprès d'une compagnie solvable de son choix, une assurance contre 
l'incendie et les explosions, les dégâts des eaux, le vol, le bris de glace ainsi que les risques locatifs et les 
recours des voisins.  
 
Le preneur prendra en outre une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également 
le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville 
et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute 
assurance à ce sujet. 
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Le preneur s'engage à justifier chaque année au mois de janvier, auprès du Service Administration de 
l’Immobilier, et à toute réquisition, les polices d'assurance et les justifications du paiement des primes. 
Une attestation d’assurance devra être remise à la signature de la présente convention (Cf. annexe 2). 
 
Article 6 – Conditions générales 
 
Le preneur désignera un correspondant, qui sera l’interlocuteur privilégié du Service Municipal des 
Sports, et précisera ses besoins en installations sportives au mois de juin de l’année précédant la 
rentrée scolaire. 
 
La Ville se réserve le droit d’utiliser l’installation, pour l’organisation d’une manifestation sportive 
exceptionnelle, sous réserve de respecter un préavis de quinze jours et en coordination avec les activités de 
l’association. 
 
Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition et devra restituer en état les 
équipements sportifs, après chaque utilisation de ses adhérents, et en contrôler les entrées. 
 
La Ville se réservera le droit de mettre en indisponibilité les équipements sportifs en cas de manifestations 
sportives exceptionnelles, pour des travaux de sécurité ou la fermeture annuelle nécessaire. 
 
Le preneur aura l’obligation de respecter l’ensemble des règlements en vigueur pour des manifestations 
importantes. L’utilisation du terrain et des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de la sécurité, 
de l’hygiène et des bonnes mœurs. 
 
Le preneur prendra en charge toutes les conséquences liées à la réalisation de ces manifestations. Celles-ci 
n’auront pas lieu si les installations ne sont pas adaptées à de telles circonstances. 
 
Le preneur s’engage à utiliser les installations sportives municipales et le matériel au profit de ses seuls 
adhérents pour la pratique de l’activité déclarée dans la convention. 
 
Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations 
urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 
 
Le preneur devra expressément fournir un double des clés, au Service Municipal des Sports, afin qu’un 
représentant de la Ville puisse pénétrer dans les locaux mis à disposition en cas de problème et en l’absence 
d’un représentant de l’association. 
 
Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que nécessaire, les représentants de la Ville. 
 
Article 7 – Conditions particulières 
 
Les adhérents du preneur, utilisant les équipements sportifs, seront sous la seule responsabilité de celui-ci. 
 
Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en excluant 
toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 
Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de tous les règlements administratifs et de police 
existants ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à l'exercice de son activité. 
 
Le preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui seront 
amenés à fréquenter les lieux une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne susciter de 
la part des autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
 
Le stockage, la distribution et l’emploi de produits explosifs ou toxiques, de tous liquides 
inflammables soumis à autorisation ou enregistrement, sont interdits dans les locaux et dégagements 
accessibles au public. 
 
Article 8 – Règlement intérieur 
 
Le contrôle de l’utilisation des installations sportives municipales sera assuré par les représentants, dûment 
habilités de la Ville, qui ont pour mission la mise en application du Règlement Intérieur des équipements 
sportifs. 
Le Règlement Intérieur des installations sportives sera affiché au sein de chacune d’elles et devra être 
observé. 
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Article 9 – Matériel 
 
En cas de dégradation du matériel municipal, la Ville décidera de la participation financière de l’association 
pour la réparation ou le remplacement du matériel dégradé. 
 
Article 10 – Publicité 
 
Aucune publicité ne pourra être apposée dans un équipement sportif sans l’accord écrit préalable de 
la Ville. 
Le preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche en dehors 
bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires des lieux. 
 
Article 11 – Travaux 
 
Le preneur prend les locaux en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour les occuper déjà. 
 
Les locaux mis à disposition étant conformes aux normes en vigueur, il est interdit au preneur de 
modifier les installations électriques, de chauffage et de plomberie des locaux, sans le consentement 
écrit de la Ville. 
 
Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été entrepris, ainsi 
que tous les aménagements intérieurs importants, resteront, sans indemnités, propriété de la Ville d’Avignon, 
sauf faculté pour celle-ci d’exiger la remise en état des lieux dans leur état primitif, notamment pour ce qui 
concerne les installations électriques, de chauffage et de plomberie, étant entendu que les frais engagés à 
cette occasion seraient à la charge du preneur. 
 
Le preneur aura à sa charge toutes les autres réparations, y compris l’ensemble des travaux d’entretien, 
d’aménagement et d’amélioration. 
 
Le preneur pourra, s'il le désire, après accord écrit de la Ville, exécuter dans les règles de l'art, les autres 
réparations incombant au propriétaire car, en aucun cas, la Ville n'engagera des frais dans des travaux qu'ils 
soient de conformité, de sécurité ou autres. De plus, la Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les 
vices non-apparents de l'immeuble, constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
 
La Ville assurera uniquement les réparations sur le clos et le couvert. 
 
Le preneur s’engage à ce qu’il ne soit fait aucune dégradation ou détérioration quelconque, que ces locaux 
soient tenus en bon état d’entretien, de réparations locatives et de propreté. 
Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer 
immédiatement la Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble. 
 
Le preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 
changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon propriétaire. 
 
En tout état de cause, le preneur sera tenu de la remise en état des lieux à ses frais. 
 
Article 12 – Buvette 
 
L’installation d’une buvette est réglementée par l’article L3335-4 modifié par Ordonnance n° 2015-1682 du 17 
décembre 2015 - art. 12 du Code des Débits de boissons. 
 
La Ville considère qu’il n’existe pas, à la signature de la présente convention, de buvette dans 
l’établissement. 
 
Il est ici rappelé que les lieux de convivialité, club house, buvettes, salle de réunion situés sur les emprises 
sportives sont soumis à des dispositions législatives particulières. 
Ainsi, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 (dite loi Evin) relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme a 
inséré dans le code des débits de boisson l’article L 49-1-2 interdisant la vente et la distribution de boissons 
des groupes 3 à 5 dans les stades, les salles d’éducation physique, les gymnases, et de manière générale 
dans tous les établissements d’activités physiques et sportives. 
Cet article, abrogé par ordonnance en date du 22 juin 2000, a été repris à l’article L3335-4 du Code de la 
Santé Publique. 
 
Elle prévoit cependant que des dérogations temporaires (10 par an) peuvent être accordées pour des raisons 
liées à des évènements à caractère sportif, pour la distribution de boissons relevant de la 3ème catégorie, à 
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savoir notamment les boissons fermentées non distillées (vin, cidre, bière…) et les vins doux naturels, sous 
réserve de respecter bien entendu la procédure administrative applicable. 
 
En l’espèce, la Ville autorise le preneur à proposer des boissons relevant de la licence III. 
 
Dans le cas de l’utilisation de l’équipement par l’association pour des compétitions, des rencontres payantes, 
des manifestations avec éventuellement vente alimentaire (boissons, sandwich…), sous réserve des 
autorisations administratives nécessaires, l’association est autorisée à conserver les sommes perçues au 
titre du soutien de la Ville au développement, à la promotion des activités sportives, culturelles et 
artistiques pratiquées dans l’équipement. 
 
Si la consommation ne revêt pas un caractère commercial (consommation en cercle privé) le preneur, de 
manière dérogatoire n’est pas soumis à la réglementation administrative des débits de boisson à condition 
d’une part de servir exclusivement des boissons des deux premières catégories et d’autre part, de ne 
laisser consommer que les seuls adhérents. 
 
Les locaux faisant l’objet de cette convention étant destinés à l’accueil du public, la Ville rappelle à l’occupant 
la mission éducative dévolue au preneur gestionnaire de l’équipement. 
 
En conséquence, le preneur s’engage à faire preuve de responsabilité sur la question de la présence d’alcool 
dans les locaux et à relayer auprès des adhérents de la structure les messages de prévention. 
 
Article 13 – Vie de la convention 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, le preneur est invité à 
écrire à l’adresse mail suivante : contact.immo@mairie-avignon.com 
 
Article 14 – Renouvellement de la convention 
 
Au terme de la convention, le preneur devra se rapprocher du service compétent, au moins 3 mois à l’avance, 
afin de formuler son souhait de renouveler la présente convention. 
 
Article 15 – Résiliation 
 
Le preneur s’engage à notifier au Service compétent son intention de libérer les locaux, un mois à 
l’avance, afin de convenir d’une date de visite des locaux pour l’établissement d’un état des lieux « 
sortie » et de la remise des clés. 
 
Dans l'éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait procéder 
à la résiliation de la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois après une mise 
en demeure non suivie d’effet. 
 
En cas de dissolution de l'Association AVIGNON BOXING CLUB, la résiliation serait immédiate. 
 
Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer l’immeuble pour ses besoins personnels, pour une opération 
d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, la présente convention serait résiliée, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec préavis de trois mois. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la Ville se 
réserve le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 
En aucun cas, la Ville n’est dans l’obligation de reloger le preneur. Cependant, la Ville fera au mieux 
de ses possibilités pour trouver une solution de remplacement afin de permettre au preneur de 
transférer et continuer à exercer ses activités dans les meilleures conditions. 
 
Dans tous les cas de résiliation, le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autre droit quelconque. 
 
Article 16 – Etat des risques et pollutions 
 
La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer le locataire du bien sur certains risques majeurs 
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auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien l’informer et de faciliter la mise 
en œuvre des mesures de protection éventuelles. 

Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du Département, 
est annexé à la présente convention (cf. annexe 3). 

Article 17 – Modification de la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 18 – Litiges, recours et attribution de juridiction 

La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 
l’exploitation des locaux mis à disposition. 

En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité une 
solution amiable. 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal 
Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 19 – Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 

Fait à Avignon, en 2 exemplaires, le 

Le preneur, 
Pour l’Avignon Boxing Club 

Le Président 
Bertrand BENEDETTI 

La Ville d’Avignon, 
Pour le Maire et par délégation, 

Le Conseiller Municipal 
Joël PEYRE 

ANNEXES : 
- N° 1 : Plans 
- N° 2 : Attestation d’assurance 
- N° 3 : ERRIAL 
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N° 23070004 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
DE LOCAUX COMMUNAUX 

Entre 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération du 4 juillet 2020, en elle-même représentée par Monsieur Joël PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu 
d’un arrêté de délégation de fonctions du 19 août 2020 reçu en Préfecture le 26 août 2020, et spécialement habilité 
en vertu de la décision n° 23-0178 en date du    . 

Ci-après dénommée "La Ville", 
D’une part, 

Et 

L’association Les Archers du Comtat Venaissin dont le siège social est situé au Gymnase Paul GIERA - 2 Rue 
Paul Achard - 84000 AVIGNON, représentée par Monsieur Guy CANNIC, en sa qualité de Président en exercice, 
dûment habilité à signer les présentes, 

Ci-après dénommé "Le preneur", 
D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

PRÉAMBULE 

Par convention, enregistrée sous le n° 2016000713, signée en date du 19 juillet 2016, la Ville d’Avignon met à 
disposition des Archers du Comtat Venaissin, des locaux au sein du Gymnase Paul GIERA sis 2 rue Paul Achard - 
84000 AVIGNON. 

L’association utilise le gymnase pour les entrainements intérieurs à destination de ses adhérents, ainsi que pour 
l’organisation de manifestations et d’initiations au tir à l’arc. 
L’association, par son activité, participe à une mission d’intérêt général. En conséquence, la Ville accepte de mettre 
ces installations dont elle est propriétaire à disposition de l’association, en sa qualité de collectivité territoriale. 

Rendue caduque en raison des travaux des Halles Génicoud et du transfert des activités gymniques, la convention 
n’a pas été réactivée lors de la réintégration du site par l’association. 
A l’occasion du renouvellement de la convention de mise à disposition du terrain situé en Courtine, cette situation 
est désormais régularisée au moyen d’une nouvelle convention permettant d’encadrer les modalités d’occupation 
ainsi que les droits et obligations de chacune des parties. 

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du décret du 30 
septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

La présente convention est strictement passée avec le Président de l’association et conformément aux statuts de 
celle-ci. 
Le preneur aura obligation de notifier, par écrit au service compétent, toutes modifications dans la composition et les 
attributions du bureau de l’association et à fortiori des statuts. 

Article 1er – Objet, usage et désignation des locaux 

La Ville attribue au preneur, à titre précaire et révocable, pour exercer l'activité statutaire de l’association, notifiée au 
jour de la signature de la convention, les locaux situés au Gymnase Paul Giera - 2 Rue Paul Achard - 84000 
AVIGNON, d'une surface de 62 m², propriété de la Commune d’AVIGNON (réf. Cadastrale HW 302 – HW 304). 

Les locaux comprennent (Cf. annexe 1) : 
- 1 local de stockage de 31 m² 
- 1 espace d’atelier de 31 m² 

Réf. M05014 - P05085 
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Article 2 – Durée 
 
Cette mise à disposition est consentie au preneur pour une durée d’un an à compter du 13 juillet 2023, date de 
remise en vigueur, renouvelable annuellement par tacite reconduction, sans toutefois que la durée ne puisse excéder 
6 ans. 
 
Article 3 – Sous-location, cession et mise à disposition 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est interdite. 
 
Article 4 – Conditions financières 
 
4.1 - Redevance – Valeur locative 
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
La contribution gratuite retenue est fixée à 89 € le m² par an. 
L’estimation annuelle des valeurs allouées au preneur au jour de la signature de la convention est de 62 m² x 89 € 
soit 5 518 € (CINQ MILLE CINQ CENT DIX-HUIT EUROS). 
 
La mise à disposition de locaux est une subvention en nature qui peut être accordée notamment par les collectivités 
territoriales aux associations qui en font la demande pour permettre la réalisation de leur objet statutaire. 
Au même titre que les subventions accordées en numéraire, ces attributions sont soumises à conditions et le preneur 
doit notamment : 

- Informer la Direction de la Vie Participative de la Ville du montant de cette contribution ; 
- Valoriser dans ses comptes la mise à disposition des locaux par la Ville basée sur la valeur locative des 

locaux. 
 
4.2 - Dépôt de garantie 
 
Le preneur a versé un dépôt de garantie d’un montant de 500 € (CINQ CENT EUROS). Ce dépôt de garantie ne 
portera pas intérêt au profit du preneur et n’est pas révisable durant l’exécution du contrat ou de son renouvellement. 
Il sera restitué dans les deux mois, à compter de la restitution des clefs, déduction faite, le cas échéant, des sommes 
restant dues à la Ville. 
 
4.3 - Charges 
 
La Ville prend à sa charge les contrats et les frais inhérents pour les abonnements d’eau, d’électricité et de chauffage.  
Cependant, devant l’augmentation significative des charges de fonctionnement, pour l’ensemble des mises à 
disposition, mais aussi dans une démarche citoyenne et de responsabilisation, la Ville demande depuis le 1er janvier 
2016, une participation financière « forfaitaire » à cette charge de fonctionnement, au prorata des surfaces occupées 
(hors stockage, rangements et dégagements), à savoir 8 €/m²/an. 
Compte tenu des espaces mis à disposition, aucune participation n’est demandée au preneur au titre de la 
présente convention. 
 
Toutefois, la participation financière aux charges de fonctionnement pourra être revue à la hausse, dans le cas 
d’augmentation significative des tarifs ou des consommations d’énergie et de fluides. Dans cette éventualité, le 
preneur en sera informé par simple courrier. 
 
Le preneur fera son affaire personnelle des contrats et abonnements de téléphone et d’internet, ainsi que de 
tous frais inhérents. 
 
4.4 - Impôts et taxes 
 
Le preneur acquittera l'ensemble des impôts et taxes concernant l'utilisation de la partie de l'immeuble, établis ou à 
établir par l'Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
 
Article 5 – Assurances 
 
Le preneur s'engage à souscrire, auprès d'une compagnie solvable de son choix, une assurance contre l'incendie et 
les explosions, les dégâts des eaux, le vol, le bris de glace ainsi que les risques locatifs et les recours des voisins.  
 
Le preneur prendra en outre une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également le 
mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses 
assureurs, en cas de vol ou trouble de jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce 
sujet. 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230907-ASS-D389-2023-AR
Date de télétransmission : 08/09/2023
Date de réception préfecture : 08/09/2023



 

Ville d’AVIGNON – Service ADMINISTRATION DE L’IMMOBILIER - Tél. 04.13.60.51.98 / CTR23070004 
Page 3 sur 6 

Le preneur s'engage à justifier chaque année au mois de janvier, auprès du Service Administration de 
l’Immobilier, et à toute réquisition, les polices d'assurance et les justifications du paiement des primes. 
 
Une attestation d’assurance devra être remise à la signature de la présente convention (Cf. annexe 2). 
 
Article 6 – Conditions générales 
 
Le preneur désignera un correspondant, qui sera l’interlocuteur privilégié du Service Municipal des Sports, 
et précisera ses besoins en installations sportives au mois de juin de l’année précédant la rentrée scolaire. 
 
La Ville se réserve le droit d’utiliser l’installation, pour l’organisation d’une manifestation sportive exceptionnelle, sous 
réserve de respecter un préavis 15 jours et en coordination avec les activités de l’association. 
 
Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition et devra restituer en état les équipements 
sportifs, après chaque utilisation de ses adhérents, et en contrôler les entrées. 
 
La Ville se réservera le droit de mettre en indisponibilité les équipements sportifs en cas de manifestations sportives 
exceptionnelles, pour des travaux de sécurité ou la fermeture annuelle nécessaire. 
 
Le preneur aura l’obligation de respecter l’ensemble des règlements en vigueur pour des manifestations importantes. 
L’utilisation du terrain et des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de la sécurité, de l’hygiène et des 
bonnes mœurs. 
 
Le preneur prendra en charge toutes les conséquences liées à la réalisation de ces manifestations. Celles-ci n’auront 
pas lieu si les installations ne sont pas adaptées à de telles circonstances. 
 
Le preneur s’engage à utiliser les installations sportives municipales et le matériel au profit de ses seuls adhérents 
pour la pratique de l’activité déclarée dans la convention. 
 
Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations urgentes 
même si les travaux excèdent 40 jours. 
 
Le preneur devra expressément fournir un double des clés, au Service Municipal des Sports, afin qu’un représentant 
de la Ville puisse pénétrer dans les locaux mis à disposition en cas de problème et en l’absence d’un représentant 
de l’association. 
 
Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que nécessaire, les représentants de la Ville. 
 
Article 7 – Conditions particulières 
 
Les adhérents du preneur, utilisant les équipements sportifs, seront sous la seule responsabilité de celui-ci. 
 
Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en excluant toute 
activité commerciale, cultuelle ou politique. 
Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de tous les règlements administratifs et de police existants 
ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à l'exercice de son activité. 
 
Le preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui seront amenés 
à fréquenter les lieux une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne susciter de la part des 
autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
 
Le stockage, la distribution et l’emploi de produits explosifs ou toxiques, de tous liquides inflammables 
soumis à autorisation ou enregistrement, sont interdits dans les locaux et dégagements accessibles au 
public. 
 
Article 8 – Règlement intérieur 
 
Le contrôle de l’utilisation des installations sportives municipales sera assuré par les représentants, dûment habilités 
de la Ville, qui ont pour mission la mise en application du Règlement Intérieur des équipements sportifs. 
 
Le Règlement Intérieur des installations sportives sera affiché au sein de chacune d’elles et devra être 
observé. 
 
Article 9 – Matériel 
 
En cas de dégradation du matériel municipal, la Ville décidera de la participation financière de l’association pour la 
réparation ou le remplacement du matériel dégradé. 
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Article 10 – Publicité 
 
Aucune publicité ne pourra être apposée dans un équipement sportif sans l’accord écrit préalable de la Ville. 
Le preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche en dehors bien 
entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires des lieux. 
 
Article 11 – Travaux 
 
Le preneur prend le terrain et les locaux en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour les occuper 
déjà. 
Un état des lieux contradictoire a été dressé lors de la remise des clés et un nouvel état des lieux sera établi à la 
restitution des locaux. 
 
Les locaux mis à disposition étant conformes aux normes en vigueur, il est interdit au preneur de modifier 
les installations électriques, de chauffage et de plomberie des locaux, sans le consentement écrit de la Ville. 
 
Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été entrepris, ainsi que 
tous les aménagements intérieurs importants, resteront, sans indemnités, propriété de la Ville d’Avignon, sauf faculté 
pour celle-ci d’exiger la remise en état des lieux dans leur état primitif, notamment pour ce qui concerne les 
installations électriques, de chauffage et de plomberie, étant entendu que les frais engagés à cette occasion seraient 
à la charge du preneur. 
 
Le preneur aura à sa charge toutes les autres réparations, y compris l’ensemble des travaux d’entretien, 
d’aménagement et d’amélioration. 
 
Le preneur pourra, s'il le désire, après accord écrit de la Ville, exécuter dans les règles de l'art, les autres réparations 
incombant au propriétaire car, en aucun cas, la Ville n'engagera des frais dans des travaux qu'ils soient de 
conformité, de sécurité ou autres. De plus, la Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les vices non-apparents 
de l'immeuble, constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
 
La Ville assurera uniquement les réparations sur le clos et le couvert. 
 
Le preneur s’engage à ce qu’il ne soit fait aucune dégradation ou détérioration quelconque, que ces locaux soient 
tenus en bon état d’entretien, de réparations locatives et de propreté. 
Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer immédiatement la 
Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble. 
 
Le preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 
changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon propriétaire. 
 
En tout état de cause, le preneur sera tenu de la remise en état des lieux à ses frais. 
 
Article 12 – Buvette 
 
L’installation d’une buvette est réglementée par l’article L3335-4 modifié par Ordonnance n° 2015-1682 du 17 
décembre 2015 - art. 12 du Code des Débits de boissons. 
 
La Ville considère qu’il n’existe pas, à la signature de la présente convention, de buvette dans 
l’établissement. 
Il est ici rappelé que les lieux de convivialité, club house, buvettes, salle de réunion situés sur les emprises sportives 
sont soumis à des dispositions législatives particulières. 
 
Ainsi, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 (dite loi Evin) relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme a inséré 
dans le code des débits de boisson l’article L 49-1-2 interdisant la vente et la distribution de boissons des groupes 3 
à 5 dans les stades, les salles d’éducation physique, les gymnases, et de manière générale dans tous les 
établissements d’activités physiques et sportives. 
Cet article, abrogé par ordonnance en date du 22 juin 2000, a été repris à l’article L3335-4 du Code de la Santé 
Publique. 
 
Elle prévoit cependant que des dérogations temporaires (10 par an) peuvent être accordées pour des raisons liées 
à des évènements à caractère sportif, pour la distribution de boissons relevant de la 3ème catégorie, à savoir 
notamment les boissons fermentées non distillées (vin, cidre, bière…) et les vins doux naturels, sous réserve de 
respecter bien entendu la procédure administrative applicable. 
 
En l’espèce, la Ville autorise le preneur à proposer des boissons relevant de la licence III. 
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Dans le cas de l’utilisation de l’équipement par l’association pour des compétitions, des rencontres payantes, des 
manifestations avec éventuellement vente alimentaire (boissons, sandwich…), sous réserve des autorisations 
administratives nécessaires, l’association est autorisée à conserver les sommes perçues au titre du soutien de 
la Ville au développement, à la promotion des activités sportives, culturelles et artistiques pratiquées dans 
l’équipement. 
 
Si la consommation ne revêt pas un caractère commercial (consommation en cercle privé) le preneur, de manière 
dérogatoire n’est pas soumis à la réglementation administrative des débits de boisson à condition d’une part de 
servir exclusivement des boissons des deux premières catégories et d’autre part, de ne laisser consommer 
que les seuls adhérents. 
 
Les locaux faisant l’objet de cette convention étant destinés à l’accueil du public, la Ville rappelle à l’occupant la 
mission éducative dévolue au preneur gestionnaire de l’équipement. 
 
En conséquence, le preneur s’engage à faire preuve de responsabilité sur la question de la présence d’alcool dans 
les locaux et à relayer auprès des adhérents de la structure les messages de prévention. 
 
Article 13 – Vie de la convention 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, le preneur est invité à écrire à 
l’adresse mail suivante : contact.immo@mairie-avignon.com 
 
Article 14 – Renouvellement de la convention 
 
Au terme de la convention, le preneur devra se rapprocher du service compétent, au moins 3 mois à l’avance, afin 
de formuler son souhait de renouveler la présente convention. 
 
Article 15 – Résiliation 
 
Le preneur s’engage à notifier au Service compétent son intention de libérer les locaux, un mois à l’avance, 
afin de convenir d’une date de visite des locaux pour l’établissement d’un état des lieux « sortie » et de la 
remise des clés. 
 
Dans l'éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait procéder à la 
résiliation de la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois après une mise en demeure 
non suivie d’effet. 
 
En cas de dissolution de l'association Les Archers du Comtat Venaissin la résiliation serait immédiate. 
 
Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer l’immeuble pour ses besoins personnels, pour une opération 
d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, la présente convention serait résiliée, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec préavis de trois mois. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la Ville se réserve 
le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 
En aucun cas, la Ville n’est dans l’obligation de reloger le preneur. Cependant, la Ville fera au mieux de ses 
possibilités pour trouver une solution de remplacement afin de permettre au preneur de transférer et 
continuer à exercer ses activités dans les meilleures conditions. 
 
Dans tous les cas de résiliation, le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autre droit quelconque. 
 
Article 16 – Etat des risques et pollutions 
 
La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire d'un 
bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer le locataire du bien sur certains risques majeurs auquel ce bien 
est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien l’informer et de faciliter la mise en œuvre des mesures 
de protection éventuelles. 
 
Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du Département, est 
annexé à la présente convention (Cf. annexe 3). 
 
Article 17 – Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
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Article 18 – Litiges, recours et attribution de juridiction 
 
La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exploitation 
des locaux mis à disposition. 
 
En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité une solution 
amiable. 
  
Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal Administratif 
compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 19 – Election de domicile  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 
 
 
Fait à Avignon, en 2 exemplaires, le 
 
Le preneur, 
Pour les archers du Comtat Venaissin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
Guy CANNIC 

La Ville d’Avignon, 
Pour le Maire et par délégation, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseiller Municipal 
Joël PEYRE 

 
 
ANNEXES : 

- N° 1 : Plans 
- N° 2 : Attestation d’assurance  
- N° 3 : ERRIAL 
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N° 23070003 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
D’UN TERRAIN COMMUNAL 

Entre 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération du 4 juillet 2020, en elle-même représentée par Monsieur Joël PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu 
d’un arrêté de délégation de fonctions du 19 août 2020 reçu en Préfecture le 26 août 2020, et spécialement habilité 
en vertu de la décision n° 23-0178 en date du    . 

Ci-après dénommée "La Ville", 
D’une part, 

Et 

L’association Les Archers du Comtat Venaissin dont le siège social est situé au Gymnase Paul GIERA - 2 Rue 
Paul Achard - 84000 AVIGNON, représentée par Monsieur Guy CANNIC, en sa qualité de Président en exercice, 
dûment habilité à signer les présentes, 

Ci-après dénommé "Le preneur", 
D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

PRÉAMBULE 

Par convention, enregistrée sous le n° 2019000946, signée en date du 15 avril 2019, la Ville d’Avignon met à 
disposition des Archers du Comtat Venaissin, un terrain communal au sein du Centre sportif de Courtine sis 195 
chemin des Vanniers - 84000 AVIGNON. 

L’association utilise le terrain pour les entrainements extérieurs à destination de ses adhérents, ainsi que pour 
l’organisation de manifestations et compétitions de tir à l’arc. 
L’association, par son activité, participe à une mission d’intérêt général et contribue au rayonnement de la Ville dans 
le domaine sportif. En conséquence, la Ville accepte de mettre ces installations dont elle est propriétaire à disposition 
de l’association, en sa qualité de collectivité territoriale. 

La précédente convention arrivant à échéance, l’association a fait part de sa volonté de la renouveler pour poursuivre 
l’organisation de ses activités dans les mêmes conditions. 
La Ville a réservé une suite favorable à sa demande et il convient donc d’établir une nouvelle convention afin 
d’encadrer les modalités d’occupation ainsi que les droits et obligations de chacune des parties. 

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du décret du 30 
septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

La présente convention est strictement passée avec le Président de l’association et conformément aux statuts de 
celle-ci. 
Le preneur aura obligation de notifier, par écrit au service compétent, toutes modifications dans la composition et les 
attributions du bureau de l’association et à fortiori des statuts. 

Article 1er – Objet, usage et désignation des locaux 

La Ville attribue au preneur, à titre précaire et révocable, pour exercer l'activité statutaire de l’association, notifiée au 
jour de la signature de la convention, un terrain situé au Complexe sportif de Courtine – 195 chemin des Vanniers 
- 84000 AVIGNON, d'une surface de 8 800 m², propriété de la Commune d’AVIGNON (Réf. cadastrale CV 14). 

Par ailleurs, la Ville met à disposition 2 préfabriqués d’une surface totale de 39 m², utilisés pour le stockage et 
l’entretien du matériel. L’association a installé un conteneur de stockage ainsi qu’une pergola pour les besoins de 
son activité (Cf. annexe 1). 

Réf. M01002 - P05032 
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Article 2 – Durée 
 
Cette mise à disposition est consentie au preneur pour une durée d’un an à compter du 13 juillet 2023, date 
d’échéance de la précédente convention, renouvelable annuellement par tacite reconduction, sans toutefois que la 
durée ne puisse excéder 6 ans. 
 
Article 3 – Sous-location, cession et mise à disposition 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est interdite. 
 
Article 4 – Conditions financières 
 
4.1 - Redevance – Valeur locative 
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
La contribution gratuite retenue est fixée à 54 € le m² par an. 
L’estimation annuelle des valeurs allouées au preneur au jour de la signature de la convention est de 39 m² x 54 € 
soit 2 106 € (DEUX MILLE CENT SIX EUROS). 
 
La mise à disposition de locaux est une subvention en nature qui peut être accordée notamment par les collectivités 
territoriales aux associations qui en font la demande pour permettre la réalisation de leur objet statutaire. 
Au même titre que les subventions accordées en numéraire, ces attributions sont soumises à conditions et le preneur 
doit notamment : 

- Informer la Direction de la Vie Participative de la Ville du montant de cette contribution ; 
- Valoriser dans ses comptes la mise à disposition des locaux par la Ville basée sur la valeur locative des 

locaux. 
 
4.2 - Charges 
 
Le preneur fera son affaire personnelle des raccordements, des contrats d’abonnements et des consommations 
d’eau, d’électricité, de télécommunication ainsi que de tous frais inhérents nécessaires à son activité. 
 
4.3 - Impôts et taxes 
 
Le preneur acquittera l'ensemble des impôts et taxes concernant l'utilisation de la partie de l'immeuble, établis ou à 
établir par l'Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
 
Article 5 – Assurances 
 
Le preneur s'engage à souscrire, auprès d'une compagnie solvable de son choix, une assurance contre l'incendie et 
les explosions, les dégâts des eaux, le vol, le bris de glace ainsi que les risques locatifs et les recours des voisins.  
 
Le preneur prendra en outre une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également le 
mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses 
assureurs, en cas de vol ou trouble de jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce 
sujet. 
 
Le preneur s'engage à justifier chaque année au mois de janvier, auprès du Service Administration de 
l’Immobilier, et à toute réquisition, les polices d'assurance et les justifications du paiement des primes. 
Une attestation d’assurance devra être remise à la signature de la présente convention (Cf. annexe 2). 
 
Article 6 – Conditions générales 
 
Le preneur désignera un correspondant, qui sera l’interlocuteur privilégié du Service Municipal des Sports, 
et précisera ses besoins en installations sportives au mois de juin de l’année précédant la rentrée scolaire. 
 
La Ville se réserve le droit d’utiliser l’installation, pour l’organisation d’une manifestation sportive exceptionnelle, sous 
réserve de respecter un préavis d’un mois et en coordination avec les activités de l’association. 
 
Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition et devra restituer en état les équipements 
sportifs, après chaque utilisation de ses adhérents, et en contrôler les entrées. 
 
La Ville se réservera le droit de mettre en indisponibilité les équipements sportifs en cas de manifestations sportives 
exceptionnelles, pour des travaux de sécurité ou la fermeture annuelle nécessaire. 
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Le preneur aura l’obligation de respecter l’ensemble des règlements en vigueur pour des manifestations importantes. 
L’utilisation du terrain et des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de la sécurité, de l’hygiène et des 
bonnes mœurs. 
 
Le preneur prendra en charge toutes les conséquences liées à la réalisation de ces manifestations. Celles-ci n’auront 
pas lieu si les installations ne sont pas adaptées à de telles circonstances. 
 
Le preneur s’engage à utiliser les installations sportives municipales et le matériel au profit de ses seuls adhérents 
pour la pratique de l’activité déclarée dans la convention. 
 
Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations urgentes 
même si les travaux excèdent 40 jours. 
 
Le preneur devra expressément fournir un double des clés, au Service Municipal des Sports, afin qu’un représentant 
de la Ville puisse pénétrer dans les locaux mis à disposition en cas de problème et en l’absence d’un représentant 
de l’association. 
 
Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que nécessaire, les représentants de la Ville. 
 
Article 7 – Conditions particulières 
 
Les adhérents du preneur, utilisant les équipements sportifs, seront sous la seule responsabilité de celui-ci. 
 
Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en excluant toute 
activité commerciale, cultuelle ou politique. 
Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de tous les règlements administratifs et de police existants 
ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à l'exercice de son activité. 
 
Le preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui seront amenés 
à fréquenter les lieux une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne susciter de la part des 
autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
 
Le stockage, la distribution et l’emploi de produits explosifs ou toxiques, de tous liquides inflammables 
soumis à autorisation ou enregistrement, sont interdits dans les locaux et dégagements accessibles au 
public. 
Compte tenu de la situation du terrain, une attention toute particulière doit être portée au risque incendie. 
 
Article 8 – Publicité 
 
Aucune publicité ne pourra être apposée dans un équipement sportif sans l’accord écrit préalable de la Ville. 
Le preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche en dehors bien 
entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires des lieux. 
 
Article 9 – Travaux 
 
Le preneur prend le terrain et les locaux en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour les occuper 
déjà. 
Un état des lieux contradictoire a été dressé lors de la remise des clés et un nouvel état des lieux sera établi à la 
restitution des locaux. 
 
Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été entrepris, ainsi que 
tous les aménagements importants, resteront, sans indemnités, propriété de la Ville d’Avignon, sauf faculté pour 
celle-ci d’exiger la remise en état des lieux dans leur état primitif, notamment pour ce qui concerne les installations 
électriques, de chauffage et de plomberie, étant entendu que les frais engagés à cette occasion seraient à la charge 
du preneur. 
 
Le preneur aura à sa charge toutes les autres réparations, y compris l’ensemble des travaux d’entretien, 
d’aménagement et d’amélioration. 
Cependant, la Ville assure l’entretien du terrain en fauchage tardif par les agents des Espaces Verts selon les besoins 
dans la limite de 4 interventions par an. 
 
Le preneur pourra, s'il le désire, après accord écrit de la Ville, exécuter dans les règles de l'art, les autres réparations 
incombant au propriétaire car, en aucun cas, la Ville n'engagera des frais dans des travaux qu'ils soient de 
conformité, de sécurité ou autres. De plus, la Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les vices non-apparents 
de l'immeuble, constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
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La Ville assurera uniquement les réparations sur le clos et le couvert. 
 
Le preneur s’engage à ce qu’il ne soit fait aucune dégradation ou détérioration quelconque, que ces locaux soient 
tenus en bon état d’entretien, de réparations locatives et de propreté. 
Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer immédiatement la 
Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble. 
 
Le preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 
changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon propriétaire. 
 
En tout état de cause, le preneur sera tenu de la remise en état des lieux à ses frais. 
 
Article 10 – Buvette 
 
L’installation d’une buvette est réglementée par l’article L3335-4 modifié par Ordonnance n° 2015-1682 du 17 
décembre 2015 - art. 12 du Code des Débits de boissons. 
 
La Ville considère qu’il n’existe pas, à la signature de la présente convention, de buvette dans 
l’établissement. 
 
Il est ici rappelé que les lieux de convivialité, club house, buvettes, salle de réunion situés sur les emprises sportives 
sont soumis à des dispositions législatives particulières. 
 
Ainsi, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 (dite loi Evin) relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme a inséré 
dans le code des débits de boisson l’article L 49-1-2 interdisant la vente et la distribution de boissons des groupes 3 
à 5 dans les stades, les salles d’éducation physique, les gymnases, et de manière générale dans tous les 
établissements d’activités physiques et sportives. 
Cet article, abrogé par ordonnance en date du 22 juin 2000, a été repris à l’article L3335-4 du Code de la Santé 
Publique. 
 
Elle prévoit cependant que des dérogations temporaires (10 par an) peuvent être accordées pour des raisons liées 
à des évènements à caractère sportif, pour la distribution de boissons relevant de la 3ème catégorie, à savoir 
notamment les boissons fermentées non distillées (vin, cidre, bière…) et les vins doux naturels, sous réserve de 
respecter bien entendu la procédure administrative applicable. 
 
En l’espèce, la Ville autorise le preneur à proposer des boissons relevant de la licence III. 
 
Dans le cas de l’utilisation de l’équipement par l’association pour des compétitions, des rencontres payantes, des 
manifestations avec éventuellement vente alimentaire (boissons, sandwich…), sous réserve des autorisations 
administratives nécessaires, l’association est autorisée à conserver les sommes perçues au titre du soutien de 
la Ville au développement, à la promotion des activités sportives, culturelles et artistiques pratiquées dans 
l’équipement. 
 
Si la consommation ne revêt pas un caractère commercial (consommation en cercle privé) le preneur, de manière 
dérogatoire n’est pas soumis à la réglementation administrative des débits de boisson à condition d’une part de 
servir exclusivement des boissons des deux premières catégories et d’autre part, de ne laisser consommer 
que les seuls adhérents. 
 
Les locaux faisant l’objet de cette convention étant destinés à l’accueil du public, la Ville rappelle à l’occupant la 
mission éducative dévolue au preneur gestionnaire de l’équipement. 
 
En conséquence, le preneur s’engage à faire preuve de responsabilité sur la question de la présence d’alcool dans 
les locaux et à relayer auprès des adhérents de la structure les messages de prévention. 
 
Article 11 – Vie de la convention 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, le preneur est invité à écrire à 
l’adresse mail suivante : contact.immo@mairie-avignon.com 
 
Article 12 – Renouvellement de la convention 
 
Au terme de la convention, le preneur devra se rapprocher du service compétent, au moins 3 mois à l’avance, afin 
de formuler son souhait de renouveler la présente convention. 
 
Article 13 – Résiliation 
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Le preneur s’engage à notifier au Service compétent son intention de libérer les locaux, un mois à l’avance, 
afin de convenir d’une date de visite des locaux pour l’établissement d’un état des lieux « sortie » et de la 
remise des clés. 
 
Dans l'éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait procéder à la 
résiliation de la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois après une mise en demeure 
non suivie d’effet. 
 
En cas de dissolution de l'association Les Archers du Comtat Venaissin, la résiliation serait immédiate. 
 
Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer l’immeuble pour ses besoins personnels, pour une opération 
d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, la présente convention serait résiliée, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec préavis de trois mois. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la Ville se réserve 
le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 
En aucun cas, la Ville n’est dans l’obligation de reloger le preneur. Cependant, la Ville fera au mieux de ses 
possibilités pour trouver une solution de remplacement afin de permettre au preneur de transférer et 
continuer à exercer ses activités dans les meilleures conditions. 
 
Dans tous les cas de résiliation, le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autre droit quelconque. 
 
Article 14 – Etat des risques et pollutions 
 
La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire d'un 
bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer le locataire du bien sur certains risques majeurs auquel ce bien 
est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien l’informer et de faciliter la mise en œuvre des mesures 
de protection éventuelles. 
 
Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du Département, est 
annexé à la présente convention (Cf. annexe 3). 
 
Article 15 – Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 16 – Litiges, recours et attribution de juridiction 
 
La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exploitation 
des locaux mis à disposition. 
 
En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité une solution 
amiable. 
  
Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal Administratif 
compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 17 – Election de domicile  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 
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Fait à Avignon, en 2 exemplaires, le 

Le preneur, 
Pour les archers du Comtat Venaissin 

Le Président 
Guy CANNIC 

La Ville d’Avignon, 
Pour le Maire et par délégation, 

Le Conseiller Municipal 
Joël PEYRE 

ANNEXES : 
- N° 1 : Plans 
- N° 2 : Attestation d’assurance 
- N° 3 : ERRIAL 
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction  de la Proximité 

Mairie du quartier de Montfavet 

 04-90-32-13-42 

Référence : 23-289 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MFVT- numéro 31 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Laure 

MINSSEN, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision,  

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

L’Association : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VAUCLUSE 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN: 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

Square des cigales 84140 MONTFAVET 

 

Pour la salle :  

 

BEZERT 

 

Capacité : 80 personnes maximum, pour l’organisation de : 

Permanences. 

 

Le Conseil Départemental de Vaucluse est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le 

cadre de ses activités statutaires, à savoir vos permanences, en excluant toute activité 

commerciale, cultuelle ou politique. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 1er 

septembre 2023 jusqu’au 31 août 2024. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION,  CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 
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ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• l’encaissement de droits d’entrée, 

• le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 
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Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

➢ 3ème vendredi du mois de 10h à 12h 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 
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➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  
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La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Pour le preneur 

Le Conseiller 

Départemental 

BLANC Rémy 

 

Pour le preneur 

La Conseillère 

Départementale 

Annick DUBOIS 

 

L’Adjointe 

 Déléguée à Montfavet 

Laure MINSSEN 

 

                                        Fait à Avignon le, 

 
 

 Pour le Maire 
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PIECES JOINTES : 

 

Les statuts de l’association 

La composition du bureau 

L’attestation d’assurance  
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction de la Proximité 

Mairie du quartier de Saint Chamand 

 04.90.87.23.02 

Référence : 23-AMA-AL 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MSC -00012 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Amy 

MAZARI-ALLEL, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision 

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

M. Mathieu CREUZET, Président agissant pour 

L’Association ET SI ON CHANTAIT 

La Closerie des Platanes Bât B 

1 Rue Georges Reboul 

84000 AVIGNON 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN: 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

3 Avenue François Mauriac 84000 AVIGNON 

 

Pour la salle :  

 

du château de Saint Chamand 

 

Capacité : 250 personnes maximum, pour l’organisation de : 

 

Cours de chants 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir cours de culture urbaine, en excluant toute activité commerciale, cultuelle 

ou politique. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 11 

Septembre 2023 jusqu’au 21 Juin 2024. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
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Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• l’encaissement de droits d’entrée, 

• le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 
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Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Le mercredi de 13h30 à 15h00 

 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 
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Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Mme Amy MAZARI ALLEL 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

Fait à Avignon, 

Pour le Preneur 

Le Président 

En exercice 

M. Mathieu CREUZET 

PIECES JOINTES : 

Les statuts de l’association 

La composition du bureau 

L’attestation d’assurance  
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

SP2016000714 DU 5 AOUT 2016 

Entre 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération n° 2 en date du 4 juillet 2020, elle-même représentée par Monsieur Joël PEYRE, Conseiller Municipal, 
en vertu d’un arrêté de délégation de fonction en date du 19 août 2020 rendu exécutoire le 26 août 2020, et 
spécialement habilité en vertu de la décision n° 23-0121 en date du , 

Ci-après dénommée "La Ville », 
D’une part, 

Et 

Le Comité Vaucluse de la Fédération Française de Canoë Kayak et Sports de Pagaie dont le siège social est 
situé la Maison Départementale des Sports - 4725 Rocade Charles de Gaulle - 84000 AVIGNON, représenté par 
Monsieur Fabien CREGUT en sa qualité de Président en exercice, et habilité à signer les présentes,  

Ci-après dénommé "Le Comité Départemental", 
D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

PRÉAMBULE 

Par convention n° 2016000714 signée en date du 5 août 2016, la Ville met à disposition du Comité Départemental 
une parcelle du centre de loisirs de la Barthelasse, dans le cadre des « Balades en canoë sous le pont d’Avignon ». 
Le Comité Départemental a demandé la possibilité de pouvoir occuper un espace dans l’enceinte du centre de loisirs, 
d’une surface de 50 m² sur lequel installer un chalet d’accueil. 

Depuis la signature de la convention, la période d’occupation effective s’est étendue et les termes prévus ne sont 
plus conformes à la réalité du terrain. 
De plus, la convention prévue pour une durée ne pouvant excéder 6 ans est échue depuis le terme de l’exercice 
2021. 

Entre temps, le centre de loisirs précédemment sous statut associatif a été municipalisé et la Ville en a récupéré la 
gestion. 

Le preneur est donc sans droit ni titre et, pour ces deux motifs, il convient d’établir un avenant afin d’entériner ces 
nouvelles dispositions pour encadrer les modalités d’occupation et définir les droits et obligations de chacune des 
parties. 

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1er : Par avenant n° 1 à la convention, l’article 2 « Durée » est modifié et complété comme suit : 

« Cette mise à disposition est consentie à titre précaire, avec effet au 4 juillet 2016 pour se terminer le 21 
août 2016. 

Cette attribution peut se renouveler tacitement chaque année dans la limite de 7 reconductions soit jusqu’à 
l’exercice 2023. 

Chaque année, une demande écrite sera adressée à la Ville (Département Sports et Loisirs - Service Gestion 
du Patrimoine) indiquant la période d’utilisation des lieux. 

Pour l’exercice 2023, la période accordée par le Département Sports et Loisirs prend effet le 25 avril 
pour se terminer, au plus tard, le 15 octobre. » 
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Article 2 : Par avenant n° 1 à la convention, l’article 4 « Conditions financières » est complété comme suit : 
 

« La Ville prendra à sa charge les contrats et les frais inhérents pour les abonnements d’eau et d’électricité. 
Cependant, devant l’augmentation significative des charges de fonctionnement et dans un souci de 
responsabilisation, la Ville a décidé de demander, à compter du 1er janvier 2016, une participation financière 
« forfaitaire » à cette charge de fonctionnement, au prorata des surfaces occupées, fixée à 8 €/m²/an. 
Le montant annuel s’élève à 135 € pour la période d’occupation 2023 (date prévue pour l’activation du 
coffret électrique du 1er juin au 30 septembre). » 

 
Article 3 : Par avenant n° 1 à la convention, l’article 7 « Conditions particulières » est complété comme suit :  
 

« Le Comité Départemental doit prendre attache avec la Direction de l’Occupation de l’Espace Public pour 
obtenir les autorisations nécessaires à son activité et à l’exploitation de la terrasse (Cf. Annexe 1). 
Le Comité Départemental étant autorisé à utiliser le parking privatif du centre de loisirs pour ses véhicules, 
l’activité ne doit aucunement empiéter sur le domaine public et gêner la circulation automobile et 
cycliste, ainsi que le cheminement piéton sur l’allée Antoine Pinay. 
De plus, le Comité Départemental s’engage à se mettre en conformité et à respecter les dispositions de la 
Charte des terrasses, consultable sur le site de la Ville. 
 
De façon générale, le Comité Départemental fera son affaire personnelle de l’application de tous les 
règlements administratifs et de police existants ou à intervenir que pourraient être nécessaires à 
l’exercice de son activité. 
Il s’engage à les transmettre à la signature de la présente convention et à toute demande expresse des 
services de la Ville. 
 
Le preneur se rapprochera du Département Sports et Loisirs pour connaître les modalités d’installation des 
équipements (chalet, pontons et toilettes) et de raccordement. » 

 
Les autres termes de la convention d’origine demeurent inchangés et applicables dans la mesure où ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, le 
 
Pour le Comité Départemental, 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
Fabien CREGUT 

La Ville d’Avignon, 
Pour le Maire et par délégation, 
 
 
 
 
 
 
Le Conseiller Municipal 
Joël PEYRE                    

 
 
Annexe : 
- Autorisations ODP 

- Plans 

- Attestation d’assurance 
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction de la Proximité 

Mairie du quartier Barthelasse-Piot 

 04.13.60.50.75  

Référence : 22-KO/ME 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MBP -0 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020. Ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Amy 

MAZARI-ALLEL, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision.  

D’une part, dénommée « La Ville D’AVIGNON » 

ET 

D’autre part, 

L’Association : 

TANGO AVIGNON 

15, Rue Alexandre Fleming 

84000 AVIGNON 

Ci-après dénommée « La présidente Justine MOSTEFA » 
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Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

ARTICLE 1 – OBJET ET DESTINATION DU BIEN : 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

Mairie Annexe de la Barthelasse, CD 228, Villa Avénio et Chemin du Mont-Blanc 

 

Pour les salles :  

 

. Salle du 1er étage et salle Mont-Blanc 

 

Capacité : 49 personnes maximum, pour l’organisation de : 

 

Enseignement du Tango Argentin 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir à caractère artistique et culturel, en excluant toute activité commerciale, 

cultuelle ou politique. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 05 

septembre 2022 jusqu’au 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle 

à l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne 

est interdite. 
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ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance 

et qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la 

part de la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne 

pourra pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne 

pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• L’encaissement de droits d’entrée, 

• Le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• Des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 
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➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou 

locataires d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 Salle du 1 ère étage 

 

Les Dimanches 

01,15,22/10,19,26/1110,17/12,21,28/01,18,25/02,24,31/04,14,21/04,02,16,23/06 

2024 

De 18h00 à 22h00 

  

 

 Salles MONT BLANC 

Les Samedis  

30/09,14,21/10,18,25/11,9,16/1220,27/0117/022024,23,30/03,13,20/04,18,25/05,01,15,22/ 

062024 de 10h00 à 13h00 
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ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à 

rendre ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée 

par La Ville au preneur. 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le 

preneur est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un 

plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de 

risques technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet 

du Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 
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ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans 

indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon,   

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230921-ASS-D403-2023-AR
Date de télétransmission : 21/09/2023
Date de réception préfecture : 21/09/2023



 

 7 

Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

 

 

Pour le Preneur 

Le Président 

En exercice 
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction de la Proximité 

Mairie du quartier Ouest 

 04 13 60 52 12 

Référence : 22-032 bis 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MO- 032 bis 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 et d’une 

décision en date du 26/09/2023, ci-après désignée la Commune. 

Vu l’arrêté municipal du 04 juillet 2020 portant délégation de fonction de 

Madame le Maire à Madame Amy MAZARI-ALLEL, Adjointe au Maire, 

signataire de la présente décision, reçu en Préfecture le 26 août 2020 

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

L’Association : ÉNERCIPA 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN : 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

MAIRIE ANNEXE OUEST – 30 avenue Monclar - 84 000 AVIGNON. 

 

Pour la salle de réunion - Capacité : …50 personnes pour l’organisation de réunions 

d’information.  

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir « promouvoir la transition énergétique en favorisant l’implication des 

citoyens » en excluant toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 

 

 

ARTICLE 2 : DURÉE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 1er 

septembre 2022, jusqu’au 30 juin 2023. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIÈRES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SÉCURITÉ 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  
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Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• L’encaissement de droits d’entrée, 

• Le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• Des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230928-ASS-D405-2023-AR
Date de télétransmission : 28/09/2023
Date de réception préfecture : 28/09/2023



 

 4 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Salle de réunion 

Le 2è jeudi de chaque mois de 18 h 30 à 21 h 30. 

 

 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 
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Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville au preneur. 

 

 

ARTICLE 8 ; ÉTAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

 

ARTICLE 9 : ÉTAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

 

ARTICLE 10 : RÉSILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Amy MAZARI ALLEL 

 

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 13 : ÉLECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon le, 

 

 

 

Pour le Preneur 

Le Président en exercice 

 Michel PAPASIAN 
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VILLE D’AVIGNON 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
« VILLE ÉMANCIPATRICE » 
DÉPARTEMENT DE LA CULTURE 
AVIGNON BIBLIOTHEQUES 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre : 

la Ville d’Avignon, représentée par M. Claude NAHOUM, Adjoint au Maire, en vertu de l’arrêté de 

délégation de fonction de Madame le Maire en date du 19 août 2020, 

 d’une part, 
Et : 

Le Collectif de Bibliothécaires et Intervenants en Action Culturelle, COBIAC, représenté par Madame 
Véronique BALLERET, Présidente, dont le siège social est situé 210, chemin de Granet, 13090 Aix-en-
Provence,  

d’autre part, 

VU la décision du  

IL EST CONVENU ET DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le COBIAC est autorisé, sous 
le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à titre précaire et révocable le jardin 
de la Bibliothèque Ceccano. Ce droit d'occupation est accordé pour une vente solidaire de livres (dons de 
particuliers, d’éditeurs ou issus de désherbages) au bénéfice des projets conduits par le COBIAC pour 
développer la lecture et les bibliothèques dans des pays partenaires et pour rendre l’information et la 
connaissance disponibles et accessibles à tous, sous toutes leurs formes. 
La présente convention est élaborée dans le but d’assurer l’organisation de cet accueil et de définir les 
contributions et les modalités de réalisation entre les différents partenaires. 

Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour le samedi 30 septembre 2023. 
La fixation de cette durée ne fait pas obstacle à ce que la Ville d’Avignon en prononce la résiliation, dans 
les conditions de l’article 7. 

Article 3 – Conditions d’occupation 

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. En 
conséquence, le COBIAC ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation susceptible de conférer notamment un droit au maintien dans 
les lieux. 
Le COBIAC s’engage à maintenir les lieux en bon état et ne pourra les utiliser que pour l'activité décrite à 
l'article premier. Il prend à sa charge l’entretien et les réparations nécessaires au maintien des lieux en 
l'état. Tous autres travaux ne pourront être réalisés qu'avec l’accord préalable de la Ville d’Avignon. 
Le cas échéant, la Ville d’Avignon se réserve le droit de réclamer, au terme de la convention, le 
rétablissement aux frais du COBIAC de tout ou partie des lieux dans leur état initial. 
Toute mise à disposition du bien au profit d’un tiers est interdite, sauf autorisation expresse et préalable de 
la Ville d’Avignon. 
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Dans le cadre de travaux à caractère urgent, la Ville d’Avignon se réserve le droit d'intervenir sans délai sur 
les lieux. 
 
Article 4 – Conditions financières 
 
Le droit d’occupation est consenti à titre gratuit. 
 
 Article 5 - Incessibilité 
 
La présente convention est consentie à titre personnel. 
Le COBIAC déclare être informé que, sauf autorisation de la Ville d’Avignon : 

- il n'a pas qualité pour autoriser un tiers à occuper le domaine public de la Ville d’Avignon 
- il ne peut accorder à des tiers des droits qui excèderaient ceux qui lui ont été consentis par la Ville 

d’Avignon, notamment en ce qui concerne sa durée et la précarité de l'occupation 
- la présente convention n’est ni cessible ni transmissible, directement ou indirectement, à qui que ce 

soit, sans l’accord préalable et écrit de la Ville d’Avignon. 
L'utilisation des lieux par un tiers traduit une inexécution des obligations contractuelles et entraîne une 
résiliation pour faute prononcée dans les conditions de l'article 7. 
 
Article 6 - Assurances 
 
L’occupant s’engage à souscrire les assurances nécessaires à l’utilisation des lieux. Il produit les 
attestations correspondantes avant l’entrée en jouissance. L'attestation est remise en même temps que la 
signature de la convention par le COBIAC.  
 
Article 7 - Résiliation  
 
7-1 Résiliation unilatérale 
Du fait du caractère précaire et révocable de la présente convention, la Ville d’Avignon peut la résilier à tout 
moment pour motif d'intérêt général. Dans ce cas, l’occupant ne pourra pas prétendre à une indemnité 
correspondant au préjudice éventuel. 
 
7-2 Résiliation unilatérale pour faute de l'occupant 
En cas d’inexécution par le COBIAC des obligations contractuelles résultant de la présente convention, la 
convention pourra être résiliée sans indemnité. 
 
7-3 Fin anticipée de la convention 
En cas d’accord amiable, les parties pourront mettre fin de façon anticipée à la présente convention sans 
indemnité. 
 
Article 8 - Etat des lieux 
 
Avant l’entrée en jouissance, ainsi qu’à la sortie des lieux, les parties établissent contradictoirement un état 
des lieux produit en annexe. 
 
Article 9 – Règlement des litiges 
 
Les contestations qui pourraient s’élever au sujet de la validité, de l’exécution, de l’interprétation ou de la 
résiliation de la présente convention seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
Fait à Avignon le    
 

Pour Le Maire, par délégation 
 

 Pour le COBIAC  

   
 
 
le Premier adjoint, Claude NAHOUM 

 
 

 
 
 
la Présidente, Véronique BALLERET 
 

Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé »  
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction de la Proximité 

Mairie du quartier de Saint Chamand 

 04.90.87.23.02 

Référence : 23-AMA-AL 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MSC -00008 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Amy 

MAZARI-ALLEL, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision 

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

Mme Alice COJEAN, Présidente agissant pour 

L’Association Club Avignonnais de Patinage Artistique (CAPA 84) 

2483 Chemin de l’Amandier 

84140 AVIGNON 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN: 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

3 Avenue François Mauriac 84000 AVIGNON 

 

Pour la salle :  

 

du château de Saint Chamand 

 

Capacité : 250 personnes maximum, pour l’organisation de : 

 

Cours de PPG 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir cours de PPG, en excluant toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 11 

Septembre 2023 jusqu’au 21 Juin 2024. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 
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Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• l’encaissement de droits d’entrée, 

• le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 
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➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Le Mercredi de 15h00 à 16h30  

 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 
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Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Mme Amy MAZARI ALLEL 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon, 

 

 

 

Pour le Preneur 

La Présidente 

En exercice 

Mme Alice COJEAN 

       

 

 

 

 

 

PIECES JOINTES : 

Les statuts de l’association 

La composition du bureau 

L’attestation d’assurance  
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN : 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

Maison des Associations – 7, rue Laurent Fauchier 84000 Avignon 

 

Pour les salles :  

Polyvalente – rez-de-chaussée capacité : 150 personnes maximum,  

Danse - 1er étage capacité : 50 personnes maximum, 

 

Pour l’organisation de cours de karaté, krav maga (self défense). 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, en excluant toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 1er 

octobre 2023 jusqu’au 30 juin 2024. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
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Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• L’encaissement de droits d’entrée, 

• Le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• Des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 
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Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Jours Salles Horaires Activités 

Mercredi Polyvalente (dojo) 17h00 à 21h00 

Karaté, Krav Maga 

et Self-Défense 

Vendredi Danse 19h00 à 21h30 

Samedi Danse 9h30 à 12h15 

Samedi Polyvalente (dojo) 14h45 à 16h45 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 
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Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Amy MAZARI-ALLEL 

 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon, 

 

 

 

Pour le Preneur 

Le Président 

En exercice 

Bruno DAVID 

 

       

 

 

 

 

 

 

PIECES JOINTES : 

 

Les statuts de l’association 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN : 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

Maison des Associations – 7, rue Laurent Fauchier 84000 Avignon 

 

Pour les salles :  

Polyvalente – rez-de-chaussée capacité : 150 personnes maximum,  

Danse - 1er étage capacité : 50 personnes maximum, 

 

Pour l’organisation de cours de karaté, krav maga (self défense). 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, en excluant toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 1er 

octobre 2023 jusqu’au 30 juin 2024. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
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Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• L’encaissement de droits d’entrée, 

• Le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• Des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 
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Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Jours Salles Horaires Activités 

Mercredi Polyvalente (dojo) 17h00 à 21h00 

Karaté, Krav Maga 

et Self-Défense 

Vendredi Danse 19h00 à 21h30 

Samedi Danse 9h30 à 12h15 

Samedi Polyvalente (dojo) 14h45 à 16h45 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230928-ASS-D410-2023-AR
Date de télétransmission : 28/09/2023
Date de réception préfecture : 28/09/2023



 

 5 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 

 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Amy MAZARI-ALLEL 

 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon, 

 

 

 

Pour le Preneur 

Le Président 

En exercice 

Bruno DAVID 

 

       

 

 

 

 

 

 

PIECES JOINTES : 

 

Les statuts de l’association 

La composition du bureau 

L’attestation d’assurance  
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction  de la Proximité 

Mairie du quartier Est 

 04 13 60 50 85 

Référence : 2023-PDF 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Amy 

MAZARI-ALLEL, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision 

D’une part, dénommée « La Ville d’Avignon » 

ET 

Le Conseil Départemental de Vaucluse 

Ci-après dénommé 

"Madame Annick DUBOIS, 

Conseillère Départementale Canton Avignon 3 

 Et Monsieur Rémy BLANC, 

 Conseiller Départemental Canton Avignon 3 », 

D’autre part 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN : 

 

La Ville d’Avignon attribue au Conseil Départemental de Vaucluse, à titre précaire et 

révocable, des locaux sis : 7, rue Laurent Fauchier – 84000 AVIGNON 

 

Capacité : 10 personnes maximum, pour l’organisation de permanences. 

 

Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, 

en excluant toute activité commerciale, cultuelle ou politique. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 13 

octobre 2023  jusqu’au 30 juin 2024. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 
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Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• L’encaissement de droits d’entrée, 

• Le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• Des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de la 

structure et à fortiori des statuts. 

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 
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Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelé à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

Jours Salle Horaires Activités 

1er et ou 2ème 

vendredi du mois 
Bureau 10h00 – 12h00 Permanences 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 

 

➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 
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Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où la structure ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre de la structure. 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES - 

REGLEMENTATION GENERALE 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de 

l’article L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes 

naturelles). 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Dans l’éventualité où la structure ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution, la résiliation serait immédiate. 

Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

Le preneur s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition sans 

contrepartie. 
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Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée 

A la Vie Associative 

Amy MAZARI-ALLEL 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

La structure renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

 

Fait à Avignon, 

 

 

 

Pour le Conseil Départemental 

La Conseillère Départementale Avignon3 

En exercice 

Annick DUBOIS 

 

 

 

 

       

Pour le Conseil Départemental 

Le Conseiller Départemental Avignon3 

En exercice 

Rémy BLANC 

 

 

 

 

 

 

 

 
PIECE JOINTE : 

L’attestation d’assurance  
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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction  de la Proximité 

Mairie du quartier de Montfavet 

 04-90-32-13-42 

Référence : 320-23 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MFVT- numéro 32 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après désignée 

la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Laure 

MINSSEN, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision,  

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

L’Association : JEUX ET RENCONTRE 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application 

du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les 

parties ne peuvent se prévaloir. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN: 

 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

 

Rue des paroissiens 84140 MONTFAVET 

 

Pour la salle :  

 

REX  ............................................................................................................................................  

 

Capacité : 150 personnes maximum, pour l’organisation de : 

 

Loto, jeux de carte 

 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir vos lotos et jeux de carte, en excluant toute activité commerciale, cultuelle 

ou politique. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le  

1 septembre 2023 jusqu’au 30 juin 2024. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION,  CESSION  

 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 
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ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également 

le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie dont 

les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les révisions 

nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, l’emplacement 

des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des itinéraires et des 

issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• l’encaissement de droits d’entrée, 

• le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 
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Le preneur s’engage à : 

 

➢ Respecter la salle et le matériel, 

 

➢ Ranger le matériel utilisé, 

 

➢ Veiller à l’extinction des lampes et à la fermeture des robinets à l’issue de la 

manifestation, 

 

➢ Procéder à la fermeture des portes et des issues de secours, 

 

Le preneur s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin d’éviter les troubles de voisinage 

de toutes sortes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment et à se conformer au règlement 

intérieur le cas échéant. 

 

Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni 

affiche en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires 

d’un immeuble. 

 

Le preneur s’engage à utiliser les locaux mis à disposition uniquement pour des réunions 

excluant toute consommation de denrées alimentaires. La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, la réalisation par la Commune ou ses représentants des 

réparations urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 

 

Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 

représentants de la Ville d'AVIGNON. 

 

Toute demande de prêt de matériel supplémentaire doit être adressée à la Ville (Mairie Annexe 

concernée par la mise à disposition). 

 

Le preneur pourrait être appelée à participer gracieusement à une ou plusieurs manifestations 

municipales ou associatives de son choix, si la Commune le lui demande. 

 

Les jours d’occupation et les créneaux horaires attribués sont : 

 

➢ Tous les mercredis de 13h à 17h 

 

ARTICLE 7 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DES LOCAUX  

 

Le preneur s’engage à : 

 

➢ Ne pas percer, coller ou clouer quoi que ce soit dans et sur l’ensemble des bâtiments 

municipaux, 
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➢ Ne pas modifier les installations électriques, de chauffage ou de plomberie de 

l’immeuble sauf accord écrit de la Commune, 

 

➢ Laisser les lieux en parfait état de propreté, 

 

➢ Reproduire, en cas de perte, le jeu de clés nécessaire à l’utilisation de la salle et à rendre 

ces clés à la fin de la mise à disposition sans contrepartie. 

 

Toute dégradation, imputable au non-respect des obligations précitées, pourra être facturée par 

La Ville  au preneur. 

 

 

ARTICLE 8 ; ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution 

des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en 

état ou charges d’entretien incombant au preneur, comme dans celle où le preneur ne se 

présenterait pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet 

état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent 

à ce montant sera émis à l’encontre du preneur. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -    

REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur 

est informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques 

technologiques (PPRT), prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondés sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la 

présente convention. 

 

Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de l’article 

L.128-2 du Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes naturelles). 

 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge ou 

n’utiliserait pas, pendant au moins 3 mois, les créneaux mis à sa disposition, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention après une simple injonction par courrier restée sans 

effet. En cas de dissolution le preneur, la résiliation serait immédiate. 
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Dans le cas où la Ville souhaiterait mettre fin à la présente mise à disposition et récupérer le local 

pour ses besoins personnels, pour une opération d’urbanisme, pour le vendre ou pour tout motif 

d’intérêt général,  

La présente convention serait résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception 

moyennant un préavis de trois mois.  

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 

autre, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai et sans indemnités. 

 

Par ailleurs, le preneur pourra pour sa part dénoncer la présente convention moyennant un 

préavis de 3 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette dénonciation 

entraînera la libération des locaux dans les délais susmentionnés, une remise en état des lieux, 

ainsi que la remise des clefs à la Ville. Un état des lieux sortant s’effectuera de façon 

contradictoire. 

 

L’association s’engage à rendre à la Ville les clés de la salle à la fin de la mise à disposition 

sans contrepartie. 
 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE 12 : LITIGES ET RECOURS  

 

La Ville ne pourra en aucun cas, être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

Le preneur renonce expressément à tout recours contre la Ville. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 

Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les 

actions dont la convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs 

 

                                             Fait à Avignon le, 

 
 

Pour le preneur 

La Présidente en exercice 

THUILLIER Lionel 

Pour le Maire 

L’Adjointe déléguée à Montfavet 

Laure MINSSEN 
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PIECES JOINTES : 

 

Les statuts de l’association 

La composition du bureau 

L’attestation d’assurance  
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